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(54) APPAREIL DE DISTRIBUTION DE PRODUIT LIQUIDE A PERFORMANCES AMELIOREES

(57) L’invention concerne un appareil de distribution
de gouttes d’un produit liquide ou semi-liquide,
comprenant :
- un tube axial (12) qui comprend une enveloppe externe
déformable élastiquement définissant un espace interne
(16) renfermant le produit,
- un col (14) qui définit un passage interne ouvert pour
le passage du produit,
- un dispositif de génération de gouttes (16) comprenant
une pièce élastiquement déformable (22) montée à l’in-

térieur du col du tube autour d’un organe rigide (24), la
pièce élastiquement déformable comportant une partie
d’extrémité débouchante (30b) située en dehors du col
et par laquelle le produit est susceptible de sortir du dis-
positif en cas de pression sur l’enveloppe externe, la par-
tie d’extrémité débouchante (30b) étant déformée dans
une première position par suite de son montage en appui
sur une extrémité débouchante (36) de l’organe rigide
lorsqu’aucune pression n’est exercée sur l’enveloppe du
tube.
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Description

[0001] L’invention concerne un appareil de distribution
d’un produit liquide ou semi-liquide sous la forme de gout-
tes.
[0002] Les appareils connus à ce jour pour générer
des gouttes de produit se rencontrent par exemple dans
le domaine des produits ophtalmiques et se répartissent
en deux catégories.
[0003] Dans la première catégorie on trouve les appa-
reils monodose dont le contenant, en plastique souple
(les contenants sont généralement fabriqués et proposés
à la vente sous la forme d’un emballage renfermant une
barrette de contenants fixés les uns aux autres de ma-
nière détachable par un utilisateur), est scellé par un bou-
chon qu’il convient de détacher de manière irréversible
avant toute utilisation. L’utilisateur presse fortement sur
l’enveloppe externe du contenant afin de faire sortir le
produit liquide sous forme de gouttes par l’orifice non
refermable. Ce type d’appareil est conçu pour délivrer
une dose unique de produit (dose quotidienne formée
d’une ou de plusieurs gouttes) et dès lors que l’utilisateur
a extrait la dose prescrite du contenant, même si du pro-
duit reste dedans, il n’est pas possible de refermer l’ori-
fice et donc le produit est susceptible de se détériorer au
contact de l’air. Le coût de la dose prescrite est donc
relativement cher puisqu’elle nécessite un contenant par
dose.
[0004] Dans la deuxième catégorie on trouve les ap-
pareils qui se présentent sous la forme d’un flacon con-
tenant plusieurs doses pour un traitement complet sur
plusieurs jours. Cependant, le produit contenu dans le
flacon est en contact avec l’air ambiant à chaque ouver-
ture du flacon et il est donc exposé aux diverses pollu-
tions véhiculées par l’air. De ce fait, les fabricants sont
obligés d’ajouter au produit des agents conservateurs
tels que des agents anti-bactériens, anti-oxydants... Tou-
tefois, de tels agents sont susceptibles de générer des
réactions avec les yeux des utilisateurs.
[0005] Compte tenu de ce qui précède, il existe donc
un besoin d’un nouvel appareil de distribution de gouttes
d’un produit liquide ou semi-liquide qui remédie à au
moins un des inconvénients précités, notamment qui li-
mite la pollution de l’appareil, et peut trouver de nom-
breuses applications incluant notamment le domaine
ophtalmique.
[0006] On connait du document US 2013/0037574 un
appareil de distribution de gouttes de produit liquide sous
la forme de doses mais qui n’est toutefois pas satisfai-
sant.
[0007] On connait également des documents US 5 271
513, BE 747 465 et FR 3 041 411 des appareils de dis-
tribution de fluide avec une lèvre élastiquement défor-
mable montée en appui sur un pointeau.
[0008] La présente invention a ainsi pour objet un ap-
pareil de distribution de gouttes d’un produit liquide ou
semi-liquide, caractérisé en ce qu’il comprend :

- un tube axial qui comprend une enveloppe externe
déformable élastiquement définissant un espace in-
terne renfermant le produit,

- une partie formant col qui définit un passage interne
ouvert pour le passage du produit,

- un dispositif de génération de gouttes qui est disposé
au niveau du col et qui est apte, d’une part, à former
et à expulser une goutte de produit du dispositif par
suite d’une pression exercée sur l’enveloppe externe
tendant à la déformer et à réduire le volume de l’es-
pace interne et, d’autre part, à empêcher ou à limiter
le retour de produit dans le dispositif lorsque la pres-
sion sur l’enveloppe cesse, le dispositif de généra-
tion de gouttes comprenant une pièce élastiquement
déformable montée à l’intérieur du col du tube autour
d’un organe rigide, la pièce élastiquement déforma-
ble comportant une partie d’extrémité débouchante
située en dehors du col et par laquelle le produit est
susceptible de sortir du dispositif en cas de pression
sur l’enveloppe externe, la partie d’extrémité débou-
chante de la pièce élastiquement déformable étant
déformée dans une première position par suite de
la pénétration d’une extrémité débouchante de l’or-
gane rigide dans ladite la partie d’extrémité débou-
chante lorsqu’aucune pression n’est exercée sur
l’enveloppe du tube, l’organe rigide comportant éga-
lement une portion qui exerce une contrainte axiale
sur une zone Z de la pièce élastiquement déformable
située à distance de l’extrémité débouchante de la-
dite pièce de manière à définir un point de pivot pour
la partie d’extrémité débouchante de ladite pièce qui
est située entre cette zone Z et l’extrémité débou-
chante de ladite pièce.

[0009] La pièce élastiquement déformable est mise
sous contrainte lorsqu’elle est montée à l’intérieur du col
autour de l’organe rigide, ce dernier forçant la partie d’ex-
trémité débouchante de la pièce à se déformer suivant
une première position déformée, en l’absence de pres-
sion exercée sur l’enveloppe. Cette première mise sous
contrainte est exercée par l’extrémité débouchante (gé-
néralement centrale) de l’organe rigide qui repousse de
l’intérieur la partie d’extrémité débouchante déformable
en la forçant à se déformer vers l’extérieur.
[0010] La partie d’extrémité débouchante repose ainsi
déformée en appui sur (et autour de) l’extrémité débou-
chante de l’organe rigide qui exerce sur celle-ci un effort
de poussée radial et axial. Le contact entre la partie d’ex-
trémité débouchante et l’extrémité débouchante de l’or-
gane rigide est donc serré, ce qui permet d’assurer l’étan-
chéité (vis-à-vis d’un éventuel retour de produit dans le
dispositif) entre ces deux éléments en l’absence de pres-
sion sur l’enveloppe externe du tube.
[0011] La contrainte axiale (parallèle à l’axe du tube)
exercée par la portion d’organe rigide (portion appelée
portion contraignante) dans la zone intérieure Z de la
pièce élastiquement déformable (création ou non d’une
interférence mécanique sur la face intérieure de la pièce
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et en direction de l’extérieur de celle-ci) correspond à un
effort de poussée axial généré sur la face intérieure de
la pièce dans ladite zone Z et créant une déformation
locale. Cette mise sous contrainte axiale locale de la piè-
ce permet de définir, et généralement de bloquer, un
point de pivotement pour une partie de cette pièce et
ainsi de contrôler la géométrie d’ouverture et de refer-
meture de la partie d’extrémité débouchante qui est si-
tuée entre cette zone Z et l’extrémité débouchante (libre)
de la pièce élastiquement déformable. Cette mise sous
contrainte axiale locale permet ainsi de privilégier une
déformation mécanique pour seulement une partie de la
pièce élastiquement déformable (la partie de la pièce qui
va être déformée de manière privilégiée est circonscrite
à la partie de ladite picèe qui s’étend entre la zone Z mise
sous contrainte et l’extrémité débouchante (libre) de la
pièce) et de la contrôler en privilégiant/favorisant égale-
ment l’orientation de la déformation elle-même (défor-
mation élastique contrôlée principalement radiale). En
effet, cette mise sous contrainte axiale de la zone Z fa-
vorise un mouvement d’ouverture de la partie d’extrémité
débouchante radial vers l’extérieur (sous l’action d’une
pression externe exercée sur le tube pour distribuer du
produit à travers le dispositif de génération de gouttes):
la partie d’extrémité débouchante se déforme ainsi en
s’écartant de façon majoritaire radialement (relativement
à l’axe du tube) de l’extrémité débouchante de l’organe
rigide contre laquelle elle est en appui plutôt qu’axiale-
ment comme dans l’art antérieur (de façon générale,
dans l’art antérieur la déformation de la pièce élastique-
ment déformable est libre, aléatoire et non contrôlée). Le
contrôle de la déformation de la partie d’extrémité dé-
bouchante suivant un mouvement ou déplacement prin-
cipalement/majoritairement radial est dû à la mise sous
contrainte axiale de la zone Z de la pièce élastiquement
déformable (point de pivotement défini par suite de la
contrainte axiale locale exercée par une portion de l’or-
gane rigide sur la pièce élastiquement déformable). De
même, lors de la refermeture, c’est-à-dire lorsque l’action
externe exercée par un utilisateur sur le tube cesse, la
partie d’extrémité débouchante de la pièce revient dans
sa position initiale en se déformant de façon majoritaire
radialement en direction de l’extrémité débouchante de
l’organe rigide pour s’en rapprocher et venir s’y appuyer.
Cette déformation élastique contrôlée essentiellement
radiale permet de limiter fortement, voire d’éviter, le phé-
nomène de reprise de produit lorsque l’action de distri-
bution cesse (reprise du produit extrait de l’appareil et
qui adhère toujours à l’extrémité débouchante du dispo-
sitif de génération de gouttes).
[0012] La contrainte axiale exercée par la portion d’or-
gane rigide sur la zone Z de la pièce élastiquement dé-
formable (du côté intérieur de cette pièce ou sur sa face
intérieure) peut être vue comme une contrainte de pres-
sion axiale exercée sur cette zone. Cette contrainte con-
duit à déformer la matière constitutive de la pièce élas-
tiquement déformable. Selon la valeur de la contrainte
et la nature de la matière elle-même, la déformation peut

prendre différentes formes : la portion contraignante de
l’organe rigide (il s’agit de la portion qui est configurée
pour exercer cette contrainte axiale locale sur la pièce)
peut par exemple pénétrer dans la face interne de la piè-
ce ou exercer une pression locale sur celle-ci sans la
pénétrer et, dans ce cas, la matière de la pièce peut se
déformer par étirement de la matière et par exemple
ailleurs que dans la zone Z. On notera que cette con-
trainte (et la déformation associée) est permanente dès
lors que la pièce élastiquement déformable est montée
autour de l’organe rigide à l’intérieur du col du tube.
[0013] La mise sous contrainte de la pièce élastique-
ment déformable par une portion adaptée/configurée de
manière appropriée de l’organe rigide (et sur laquelle la
pièce est en appui) définit la partie d’extrémité débou-
chante de la pièce qui va se déformer, ce qui permet
ainsi de maîtriser la longueur de cette zone ou partie de
déformation. En ajustant, lors de la conception, la lon-
gueur de cette zone ou partie de déformation, il est pos-
sible d’ajuster l’effort de pression à exercer sur l’enve-
loppe externe du tube pour distribuer une goutte de pro-
duit. A titre d’exemple, plus la longueur de cette zone ou
partie de déformation est grande, plus l’effort de pression
sur l’enveloppe du tube sera faible.
[0014] La mise sous contrainte axiale de la pièce élas-
tiquement déformable par la portion d’organe rigide dans
la zone Z de la pièce, intervient en plus de la mise sous
contrainte exercée par l’extrémité débouchante de l’or-
gane rigide sur ladite partie d’extrémité débouchante de
la pièce, comme expliqué plus haut.
[0015] On notera que la portion contraignante de l’or-
gane rigide est distincte de l’extrémité débouchante, gé-
néralement centrale, de ce dernier.
[0016] Le tube axial a une forme générale longitudinale
qui définit ainsi l’axe du tube et l’axe suivant lequel le
produit s’écoule entre la pièce élastiquement déformable
et l’extrémité débouchante de l’organe rigide pour sortir
de l’appareil.
[0017] Dans l’appareil brièvement décrit ci-dessus la
partie d’extrémité débouchante de la pièce élastique-
ment déformable est généralement percée d’une ouver-
ture ou d’un orifice à son extrémité débouchante pour le
passage de l’organe rigide et pour venir s’appuyer contre
l’extrémité débouchante de cet organe rigide en position
de repos (lorsqu’aucune pression n’est exercée par l’uti-
lisateur sur l’enveloppe du tube). Au contraire, si une
pression est exercée par l’utilisateur sur l’enveloppe du
tube, le produit sous pression s’écoule en direction de la
sortie du dispositif de génération de gouttes et écarte
ainsi radialement et en éloignement de l’organe rigide la
partie d’extrémité débouchante de l’organe rigide pour
s’écouler entre ces deux éléments à l’extérieur de l’ap-
pareil. De manière générale, la partie d’extrémité débou-
chante entoure l’extrémité débouchante de l’organe rigi-
de et présente généralement une symétrie axiale.
[0018] Selon d’autres caractéristiques possibles :

- l’extrémité débouchante de l’organe rigide a un dia-
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mètre extérieur supérieur au diamètre de sortie de
la partie d’extrémité débouchante, en l’absence de
déformation, afin que l’extrémité débouchante dudit
organe rigide déforme radialement la partie d’extré-
mité débouchante lorsque cette dernière est montée
en appui sur l’extrémité débouchante de l’organe ri-
gide; on notera que la partie d’extrémité débou-
chante qui a ainsi été mise sous contrainte au mon-
tage est du type à se déformer radialement pour
adopter une deuxième position déformée qui auto-
rise le passage d’une goutte de produit en cas de
pression exercée sur l’enveloppe ; lors de la défor-
mation radiale le diamètre intérieur de la partie d’ex-
trémité déjà déformée augmente pour s’écarter de
l’organe rigide sans presque se relever et augmenter
l’extension axiale de la pièce élastiquement
déformable ; cette déformation majoritairement ra-
diale (annulaire) permet au dispositif de ne pas re-
prendre de produit (ou en tout cas de réduire signi-
ficativement la reprise de produit) lorsque la pression
exercée sur le tube cesse, ce qui limite considéra-
blement la contamination du tube ; dans l’art anté-
rieur, les embouts déformables des dispositifs de
distribution effectuent généralement un mouvement
de pivotement en se relevant pour ouvrir l’orifice
(avec la base du pivot qui se déplace en se relevant
elle-aussi) et un mouvement inverse de pivotement
en se rabattant à la refermeture, un tel mouvement
favorisant la reprise de produit ; une différence entre
les deux diamètres comprise entre 2 et 6/10e mm
est envisageable ;

- la portion contraignante de l’organe rigide peut être
disposée de manière périphérique par rapport à l’ex-
trémité débouchante dudit organe rigide ;

- la portion contraignante de l’organe rigide peut être
décalée radialement relativement à la position de
l’extrémité débouchante dudit organe rigide qui est
centrée par rapport à la partie d’extrémité débou-
chante de la pièce élastiquement déformable;

- la portion contraignante de l’organe rigide peut être
décalée axialement (et radialement) relativement à
la position axiale de l’extrémité débouchante de l’or-
gane rigide et en retrait par rapport à cette position,
de manière à être entourée par la pièce élastique-
ment déformable ;

- la portion contraignante de l’organe rigide peut en-
tourer l’extrémité débouchante dudit organe rigide ;
cet agencement permet de répartir uniformément la
contrainte axiale exercée par la portion contraignan-
te de l’organe rigide sur l’intérieur de la pièce élas-
tiquement déformable ; de préférence, la portion
contraignante de l’organe rigide présente une symé-
trie axiale;

- la portion de l’organe rigide peut pénétrer dans la
zone de contrainte suivant une distance axiale com-
prise entre 2 et 4/10e mm ;

- l’organe rigide est apte à contraindre la zone de la
pièce élastiquement déformable suivant un contact

plan, en forme de biseau, en forme de pointe ou toute
autre forme entre la portion contraignante de l’orga-
ne rigide et la zone de la pièce ;

- l’organe rigide est apte à pénétrer dans la zone de
la pièce suivant un contact en forme de biseau, de
pointe ou toute autre forme entre la portion contrai-
gnante de l’organe rigide et la zone de la pièce ;

- la partie d’extrémité débouchante de la pièce élas-
tiquement déformable s’appuie sur l’extrémité dé-
bouchante de l’organe rigide par l’intermédiaire
d’une arête ; le contact sur une arête limite la surface
de contact et donc les éventuelles possibilités de
collage de la pièce sur l’organe rigide après le pas-
sage du produit entre ces éléments pour sa sortie
du tube ; c’est par exemple le cas avec un produit
ophtalmologique ;

- la partie d’extrémité débouchante de la pièce élas-
tiquement déformable s’appuie sur l’extrémité dé-
bouchante de l’organe rigide par l’intermédiaire
d’une surface d’appui ; cet agencement peut s’avé-
rer utile lorsque le produit du tube n’est pas du type
à coller aux surfaces avec le temps ;

- la partie d’extrémité débouchante de la pièce élas-
tiquement déformable déformée suivant la première
déformation permanente adopte une forme incurvée
dont la concavité est orientée vers l’extérieur du
dispositif ; la forme est par exemple celle d’un bord
périphérique d’une pièce qui délimite intérieurement
un orifice et qui est retroussé vers l’extérieur sous
l’action d’un organe introduit en force dans l’orifice
et qui force le bord à se déformer radialement en
s’incurvant vers l’extérieur comme des lèvres qui
s’ouvrent ;

- la partie d’extrémité débouchante tend, en cas de
pression exercée sur l’enveloppe du tube, à s’écarter
radialement de l’extrémité débouchante de l’organe
rigide en se déformant jusqu’à adopter une deuxiè-
me position déformée, dans ladite deuxième position
déformée la partie d’extrémité débouchante définis-
sant avec l’extrémité débouchante de l’organe rigide
un orifice à travers lequel une goutte de produit se
forme lors de la traversée dudit orifice par le produit.

[0019] D’autres caractéristiques et avantages apparai-
tront au cours de la description qui va suivre, donnée
uniquement à titre d’exemple non limitatif et faite en ré-
férence aux dessins annexés, sur lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique générale d’un
appareil de distribution de gouttes selon un mode de
réalisation de l’invention ;

- la figure 2 est une vue de l’appareil de la figure 1
sans le dispositif de distribution de gouttes ;

- la figure 3 est une vue éclatée des différents élé-
ments de l’appareil de la figure 1 sans le tube ;

- la figure 4a est une vue agrandie de la partie supé-
rieure de l’appareil de la figure 1 sans le tube ;

- la figure 4b représente le tube de la figure 1 en po-
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sition retournée d’utilisation pour la distribution de
gouttes de produit ;

- les figures 5a et 5b sont des vues comparatives de
deux configurations différentes de dispositif de dis-
tribution de gouttes avec (fig. 5a) et sans (fig. 5b)
mise sous contrainte de la pièce élastiquement dé-
formable autour de l’organe rigide ;

- la figure 5c représente un autre mode de réalisation
du dispositif de distribution de gouttes ;

- les figures 6a et 6b illustrent des variantes de réali-
sation de dispositif de distribution de gouttes avec
différentes manières de réaliser une mise en com-
pression axiale de la pièce élastiquement
déformable ;

- les figures 7a et 7b illustrent des variantes de réali-
sation de dispositif de distribution de gouttes avec
des contacts différents sur la partie centrale de l’or-
gane rigide ;

- la figure 8 est une vue schématique d’un dispositif
de distribution de gouttes (en position retournée)
combinant l’effet d’un pointeau sur ressort avec celui
d’une pièce élastiquement déformable montée sous
contrainte.

[0020] Comme représenté à la figure 1 et désigné par
la référence générale notée 10, un appareil de distribu-
tion de gouttes d’un produit liquide ou semi-liquide selon
un mode de réalisation de l’invention comprend, d’une
part, un contenant 12 en forme de tube axial souple sur
lequel est montée une partie formant col 14 et, d’autre
part, un dispositif ou embout de génération de gouttes
16 disposé au niveau du col. Dans ce mode de réalisa-
tion, le produit est liquide et il s’agit par exemple d’un
produit ophtalmologique. Alternativement, le produit peut
être par exemple une crème très fluide telle qu’un lait,
voire un gel.
[0021] Sur la figure 1 le tube est disposé verticalement
en position de rangement, avec le dispositif 16 positionné
en haut du tube. Le tube est un tube conventionnel du
marché.
[0022] Plus particulièrement, le tube 12 se présente
sous la forme d’une enveloppe externe élastiquement
déformable, par exemple réalisée en polyéthylène ou en
polypropylène, et définissant un espace interne 18 qui
renferme le produit à distribuer (non représenté sur la
figure 1).
[0023] Le tube 12 comporte deux extrémités oppo-
sées, à savoir une extrémité supérieure 12a sur la figure
1 qui est pourvue d’une première ouverture au niveau de
laquelle est fixé le dispositif 16 et une extrémité inférieure
12b qui forme un fond de tube. Lors de la fabrication du
tube le fond de tube est laissé ouvert (seconde ouverture)
pour le remplissage du tube en produit. Une fois le produit
introduit dans l’espace interne 18 du tube, le fond est
refermé, par exemple en réalisant un pincement soudé
des bords de l’enveloppe externe délimitant la seconde
ouverture.
[0024] La partie formant col 14 est plus particulière-

ment fixée au niveau des bords de la première ouverture
(la partie formant col est par exemple montée par un
ajustement en force dans l’ouverture, mais peut alterna-
tivement être encliquetée, vissée, soudée...) qui définit,
dans sa portion centrale, un passage 20 pour le produit
à distribuer. La partie formant col 14 possède sur sa sur-
face extérieure un filetage externe 14a et a une forme
générale sensiblement cylindrique qui s’étend axiale-
ment depuis une base élargie 14b fixée à l’enveloppe du
tube jusqu’à un sommet 14c. Le passage central 20
s’étend axialement depuis la base jusqu’au sommet du
col 14.
[0025] Le dispositif ou embout de génération de gout-
tes 16 est monté en partie à l’intérieur du col 14 et est
apte, d’une part, à former une goutte de produit et à l’ex-
pulser hors du dispositif (lorsque le tube est retourné en
position d’utilisation) par suite d’une pression extérieure
exercée sur l’enveloppe externe et qui tend à la déformer
et à réduire le volume interne 18 et, d’autre part, à limiter,
voire empêcher tout retour de produit dans le dispositif
lorsque la pression extérieure sur l’enveloppe cesse.
[0026] Le dispositif de génération de gouttes 16 com-
prend plus particulièrement une pièce élastiquement dé-
formable 22 et un organe rigide 24 montés tous deux à
l’intérieur du col 14 avec la pièce 22 percée généralement
en son centre, qui entoure l’organe 24 et est coincée
entre la surface intérieure du col et l’organe 24. La pièce
22 et l’organe 24 forment pour le dispositif ce que l’on
peut appeler un système de clapet.
[0027] La figure 2 représente le tube 12 et son col 14
ouvert sans le dispositif 16. Les figures 3 et 4a illustrent
le montage des éléments 22 et 24 du dispositif 16 à l’in-
térieur du col 14 (le tube n’est pas représenté par souci
de simplification).
[0028] Ce montage va permettre de mettre sous con-
trainte la pièce élastiquement déformable 22 à l’intérieur
du col 14, entre ce dernier et l’organe rigide 24. On notera
que le présent principe de montage sous contrainte d’une
pièce élastiquement déformable d’un dispositif de distri-
bution de gouttes à l’intérieur du col d’un tube de produit
et autour d’un organe rigide placé dans le col s’applique
à d’autres formes de dispositif, de col, de pièce élasti-
quement déformable et d’organe rigide que ceux illustrés
sur les figures et décrits ici.
[0029] La figure 3 est une vue éclatée qui représente
l’ordre de montage des différents éléments du dispositif
de distribution de gouttes dans le col 14.
[0030] Comme représenté sur la figure 3, la partie for-
mant col 14 comporte une portion interne 14d située en
bas de la portion cylindrique filetée 14a, du côté intérieur
du col et qui forme un rebord annulaire interne rétrécis-
sant le passage 20 pour le produit. Ce rebord interne 14d
sert d’appui axial à l’organe rigide 24.
[0031] La pièce élastiquement déformable ou mem-
brane 22 présente ici une symétrie de révolution selon
l’axe A et est réalisée en matière élastique souple, du
type élastomère ou caoutchouc. Cette pièce forme ce
que l’on appelle un obturateur.
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[0032] La pièce 22 comprend une jupe latérale de for-
me sensiblement cylindrique de révolution 26, par exem-
ple surmontée d’une portion plus épaisse 28 qui s’étend
radialement et extérieurement au-delà du diamètre du
cylindre 26. La pièce 22 comprend également une portion
cylindrique axiale surmontant la portion 28 et, au-delà de
cette portion cylindrique, une portion terminale 30 qui
comprend l’extrémité débouchante de la pièce et qui pré-
sente sensiblement une forme conique ménageant un
orifice axial 32 à son sommet. La configuration de la pièce
22 peut varier notamment pour ce qui est de la jupe 26,
de la portion élargie 28 et de la forme conique de la por-
tion terminale 30.
[0033] L’organe rigide 24, appelé aussi pointeau, est
plus rigide que la pièce 22 mais peut toutefois admettre
certaines déformations. L’organe 24 comprend une jupe
intérieure cylindrique de révolution 34 et une portion cen-
trale 36 située à l’intérieur de la jupe 34 et faisant saillie
axialement au-delà de ladite jupe et en éloignement du
tube (par l’extrémité débouchante ou pointe de la portion
centrale). La portion centrale 36 est raccordée intérieu-
rement par un bras interne 38 perpendiculaire à la jupe
34, laissant ainsi dégagé au moins un orifice de passage
40 (ici annulaire sauf dans sa portion où le bras 38
s’étend)) pour le produit. La portion centrale 36 a une
position centrale axiale par rapport à la jupe 34 périphé-
rique décalée latéralement ou radialement.
[0034] Dans ce mode de réalisation l’extrémité supé-
rieure 34a de la jupe est plate et présente ici une symétrie
de révolution axiale. Cette extrémité 34a est destinée à
venir au contact d’une surface intérieure 30a de la portion
terminale conique 30 de la pièce 22 (et à générer une
contrainte axiale ou effort de poussée sur cette surface
intérieure pour interférer mécaniquement ou non avec
celle-ci comme il sera expliqué plus loin) qui présente
également une symétrie de révolution axiale.
[0035] L’organe rigide 24 comporte également ici une
jupe extérieure 42 qui entoure une partie basse de la
jupe intérieure 34 et est reliée à l’extrémité inférieure 34b
de cette dernière. La jupe extérieure 42 se prolonge axia-
lement plus bas que la jupe intérieure 34 sous la forme
d’une portion terminale 42a élargie vers l’extérieur de
l’organe rigide. La jupe intérieure 34 et la jupe extérieure
42 définissent conjointement entre elles une rainure sen-
siblement annulaire 44.
[0036] L’organe rigide 24 comporte par exemple une
pluralité de pattes radialement élastiques 46, 48 (on en
dénombre deux sur la figure 3) réparties autour de la jupe
intérieure 34 selon une symétrie de révolution. Les pattes
46, 48 (et celles non représentées) prolongent vers le
haut la jupe extérieure 42.
[0037] Les pattes 46, 48 délimitent avec la jupe inté-
rieure 42 un espace de réception dans la rainure 44, dans
lequel la jupe latérale 26 de la pièce 22 est introduite
axialement comme illustré sur la figure 4 lors de l’insertion
axiale de l’organe rigide 24 à l’intérieur du col 14 jusqu’à
ce que la portion terminale 42a vienne en butée axiale
sur le rebord interne 14d. D’autres configurations de

montage de la pièce 22 autour d’un organe rigide sont
envisageables.
[0038] Les pattes 46, 48 se déforment radialement en
direction de la jupe latérale 26 et viennent en appui contre
un décroché périphérique 26a de celle-ci situé entre deux
zones cylindriques. Les extrémités libres 46a, 48a des
pattes présentent une forme adaptée à coopérer avec le
décroché 26a et, par exemple, ont une forme biseautée
qui épouse la forme biseautée du décroché. Les pattes
46, 48 sont réalisées dans un matériau plus rigide que
celui de la pièce 22 et pénètrent ainsi radialement dans
la jupe 26 pour exercer un effort de serrage radial sur la
pièce 22. La portion élargie 28 (rebord annulaire) de la
pièce 22 vient en butée axiale contre l’extrémité libre 14c
du col 14.
[0039] La configuration de l’organe rigide 24 peut va-
rier notamment pour ce qui est de la jupe interne 34, de
la portion centrale 36 et de sa pointe, de la jupe externe
42 et de ses pattes. D’autres formes d’organe sont en-
visageables.
[0040] Dans la position de la figure 4a une partie du
dispositif 16 est située en dehors du col 14 et fait saillie
axialement par rapport à ce dernier.
[0041] Lorsque la pièce 22 est engagée en force (sous
contrainte) à l’intérieur du col 14, entre le col et l’organe
rigide 24, l’organe rigide exerce sur la pièce 22 des con-
traintes (ex : axiales, radiales) qui induisent une première
déformation dans la portion terminale 30 de ladite pièce.
Cette première déformation est permanente en ce sens
qu’elle se maintient tant que la pièce 22 est montée sous
contrainte dans le col avec l’organe rigide 24.
[0042] L’organe rigide 24 comporte une portion 34a
(distincte et éloignée de la portion centrale 36) qui exerce
une contrainte axiale ou un effort de poussée axial par
l’intérieur dans une zone Z de la pièce 22 (la zone Z est
une zone de la face intérieure de la portion terminale 30
où se situe la référence 30a sur les figures 3 et 4a). Cette
contrainte axiale (que l’on peut qualifier de
« compression » axiale) est générée de façon perma-
nente au niveau de la zone Z lorsque la pièce élastique-
ment déformable 22 est montée autour de l’organe rigide
dans le col et que la zone Z de la pièce vient en appui
sur la portion 34a. La zone Z est située à distance de
l’extrémité débouchante de la pièce 22 (il s’agit de l’ex-
trémité non référencée de la pièce 22 dont le bord péri-
phérique externe entoure/délimite intérieurement l’orifice
32) et définit avec cette extrémité (avec le bord délimitant
l’orifice 32) une partie de la pièce 22 appelée partie d’ex-
trémité débouchante 30b (fig. 4a). Cette zone de con-
trainte axiale définit et fige ainsi le point ou la zone à
partir de laquelle la partie d’extrémité débouchante 30b
est susceptible de se déplacer de façon contrôlée. Grâce
à cette mise en contrainte axiale qui bloque la partie d’ex-
trémité débouchante 30b au niveau de la zone Z, ladite
partie 30b ne peut, par la suite, que se déformer en se
déplaçant de façon majoritaire radialement ou annulai-
rement (et de façon très minoritaire axialement) en
s’écartant de la pointe de la portion centrale 36 de l’or-
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gane rigide lors de l’ouverture du dispositif 16 pour per-
mettre au produit de sortir. Avec cette contrainte axiale,
la pièce souple 22 ne peut pas glisser sur l’organe rigide
24 contrairement au mode de réalisation de la figure 5c.
[0043] Cet agencement de mise sous contrainte axiale
permet de maîtriser la zone ou partie de déformation de
la pièce souple et la manière dont la zone ou partie d’ex-
trémité débouchante 30b (on peut qualifier cette partie
de lèvre(s)) va se déformer pour ouvrir un orifice ou pas-
sage en vue de permettre l’écoulement du produit sous
la forme d’une goutte lorsque l’utilisateur va presser sur
le tube.
[0044] La mise en contrainte axiale de la pièce 22 par
une portion contraignante de l’organe rigide 24 est as-
surée dans cet exemple par un contact plan entre les
deux éléments concernés (ex : ici les éléments 30a et
34a). On notera ici que la portion terminale 30 de la pièce
22 présente sur sa face intérieure un décroché ou épau-
lement 30a (ici horizontal) qui se situe à la base de la
forme globalement conique de ladite portion terminale et
qui est à distance de l’extrémité débouchante de cette
portion. Le décroché ou épaulement 30a est agencé de
manière décalée radialement vers l’intérieur par rapport
à la portion cylindrique axiale surmontant la surépaisseur
28. Alternativement, cette portion cylindrique axiale peut
être omise et la portée 30a est alors agencée immédia-
tement après la surépaisseur 28, intérieurement à celle-
ci. D’autres configurations de portion contraignante sont
toutefois possibles comme on le verra ultérieurement.
[0045] Comme représenté sur la figure 4a, lors du
montage de la pièce 22 dans le col 14 avec l’organe 24,
la portion centrale 36 (qui comporte l’extrémité débou-
chante ou partie terminale 36a de l’organe rigide) exerce
une poussée axiale sur l’intérieur de la partie d’extrémité
débouchante 30b, notamment au niveau du bord péri-
phérique délimitant l’orifice 32 (diamètre de sortie inté-
rieur de la partie d’extrémité débouchante 30b), en raison
du diamètre extérieur plus élevé de la pointe 36 (par
exemple une différence de l’ordre de 2 à 6/10e mm entre
les deux diamètres est possible). Ceci tend à agrandir
radialement l’orifice 32. La partie d’extrémité débou-
chante 30b est ainsi également déformée radialement
par sa mise en appui sur la périphérie extérieure de la
pointe 36 (elle est repoussée par la pointe 36). Cette
disposition garantit ainsi l’étanchéité du dispositif vis-à-
vis de l’extérieur.
[0046] La partie d’extrémité débouchante 30b ainsi dé-
formée par mise sous contrainte lors du montage dans
le col adopte une forme générale incurvée dont la con-
cavité est tournée vers l’extérieur de la pièce 22 (ex :
bord(s) retroussé(s) de la ou des lèvres délimitant l’orifice
32).
[0047] La mise en contrainte axiale de la pièce 22 par
la portion contraignante de l’organe rigide au niveau de
la zone Z a permis de définir la partie ou zone déformable
de cette pièce (partie d’extrémité débouchante 30b) et
de contrôler sa déformation en privilégiant sa déforma-
tion radiale. Cette partie ou zone déformable 30b parti-

cipe à la maîtrise des dimensions et de la régularité de
la goutte distribuée, c’est-à-dire de la dose de produit.
Cette partie constitue en quelque sorte une zone de ré-
glage dont les paramètres (longueur, épaisseur, maté-
riau...) sélectionnés de manière adaptée permettent no-
tamment de doser l’effort de pression à appliquer sur le
tube, de contrôler la géométrie de la goutte...
[0048] La mise en contrainte axiale peut être obtenue
en faisant pénétrer (interférence mécanique) ou non la
portion contraignante dans la pièce 22. En cas de péné-
tration, la distance de pénétration ou d’interférence de la
portion pénétrante dans la pièce 22est par exemple de
2 à 4/10e de mm.
[0049] Les pièces 22 et 24 peuvent avoir des duretés
Shore respectives de 35 à 45 et 60 à 80.
[0050] Sur la figure 4a (vue agrandie de l’extrémité su-
périeure de l’appareil de la figure 1 sans le tube), la partie
d’extrémité débouchante 30b est en appui par l’intermé-
diaire d’une arête de contact 50 sur la périphérie externe
de la pointe 36. Un tel appui permet de limiter, voire d’éli-
miner complètement l’éventuel collage des éléments en
contact par les restes de produit lorsqu’il est sorti du dis-
positif.
[0051] Dans les positions des figures 1 et 4a aucune
pression n’est exercée sur le tube pour distribuer des
gouttes de produit. On notera que pour distribuer des
gouttes de produit l’appareil 10 doit être retourné (tête
en bas ou au moins inclinée vers le bas) comme repré-
senté sur la figure 4b. L’utilisateur presse sur l’enveloppe
extérieure du tube 12, ce qui provoque l’écartement ra-
dial de la partie d’extrémité débouchante 30b de la pointe
36 et la génération d’une goutte G à travers l’orifice élargi
32. Plus d’explications seront fournies ci-dessous en ré-
férence aux figures 5a et 5b.
[0052] Les figures 5a et 5b sont des vues comparati-
ves, en position retournée, montrant la configuration et
le comportement à l’ouverture de la partie d’extrémité
débouchante selon un mode de réalisation de l’invention
(fig. 5a) et de la même pièce élastiquement déformable
montée autour du même organe rigide mais sans mise
sous contrainte axiale lors du montage à l’intérieur du
col (fig. 5b ; la portion périphérique 34a’ de l’organe rigide
n’exerce pas de contrainte axiale sur la face intérieure
de la pièce élastiquement déformable).
[0053] Sur la figure 5a, la position 30b(F) de la partie
d’extrémité débouchante est celle obtenue à l’issue du
montage sous contrainte de la pièce 22 autour de l’or-
gane 24 dans le col (identique à la position des figures
1 et 4a). Il s’agit d’une première position dans laquelle la
partie 30b a subi une double déformation permanente
comme expliqué ci-dessus (une première déformation
générée au niveau de l’arête 50 et une deuxième défor-
mation locale générée au niveau de la zone de mise sous
contrainte axiale Z. On notera que cette deuxième dé-
formation locale peut être générée différemment et no-
tamment par une mise en contrainte axiale suivant un
autre type de contact pénétrant ou non organe rigide-
pièce élastiquement déformable. De même, la première
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déformation peut être générée différemment, notamment
par un autre type d’appui pièce élastiquement déforma-
ble-pointe de l’organe rigide.
[0054] Dans la position 30b(F) de la figure 5a, le dis-
positif est fermé et ne laisse passer aucune goutte de
produit car l’utilisateur de l’appareil 10 n’exerce aucune
pression sur le tube souple 12.
[0055] Sur la figure 5a la position 30b(O) en traits in-
terrompus de la partie d’extrémité débouchante 30b est
celle obtenue lorsque l’utilisateur de l’appareil 10 exerce
une pression sur le tube souple 12.
[0056] Pour distribuer une goutte de produit l’utilisateur
tient le tube entre les doigts d’une main et presse sur
l’enveloppe externe déformable du tube 12 comme illus-
tré sur la figure 4b. En déformant ainsi l’enveloppe, le
volume de l’espace interne 18 renfermant le produit se
réduit, ce qui génère une montée en pression du produit
liquide dans l’enveloppe. La pression du produit liquide
à l’intérieur du tube est ainsi proportionnelle à la force
d’appui de l’utilisateur sur le tube. La force exercée par
l’utilisateur est par exemple comprise entre 200 et 500g.
[0057] Le produit liquide sous pression pousse sur la
face interne F de la partie d’extrémité débouchante 30b
(voir la direction des flèches verticales sur la figure 5a),
écartant ainsi vers l’extérieur de façon privilégiée/majo-
ritaire radialement le ou les bords 30b1 de la paroi péri-
phérique qui délimitent l’orifice 32. L’orifice 32 s’élargit
tandis que la partie d’extrémité débouchante 30b s’écarte
principalement radialement de la pointe 36 de l’organe
rigide 24 (pour adopter la position ouverte/ écartée en
traits interrompus de la figure 5a), tout en restant à la
même position axiale comme en témoigne la position
axiale L.
[0058] Ce mouvement/déplacement essentiellement
radial est obtenu en raison du fait que la partie d’extrémité
débouchante 30b est bloquée/limitée dans son mouve-
ment par la contrainte axiale exercée par la mise en appui
axial de la zone Z contre la portion 34a de l’organe rigide
(dans le sens descendant sur la figure 5a). Pour atteindre
la position ouverte (O) la partie d’extrémité débouchante
30b (cette partie s’apparente à une lèvre déformable)
s’est donc déformée élastiquement de façon privilé-
giée/majoritaire dans une direction radiale en éloigne-
ment de l’extrémité débouchante de l’organe rigide.
[0059] Dans cette position 30b(O) le produit liquide
peut s’écouler à travers l’orifice 32 agrandi (sortie par
exemple de forme cylindrique).
[0060] Sur la figure 5b, les mêmes références que sur
la figure 5a ont été reprises avec un signe «’» pour dis-
tinguer les éléments.
[0061] Suivant cette configuration non contrainte on
constate que la partie 30b’ n’est pas déformée dans sa
position fermée 30b’(F) et repose simplement sur l’orga-
ne rigide 24’ en étant en appui, d’une part, sur l’extrémité
34a’ de la jupe 34’ via une zone de contact Z’ (il n’y a
pas de contrainte axiale exercée entre l’extrémité 34a’
et la zone Z’) et, d’autre part, sur la portée conique de la
pointe 36’. A l’ouverture, la poussée du produit sur la face

interne F’ de la partie d’extrémité 30b’ provoque le pivo-
tement de celle-ci vers le bas comme indiqué par la flèche
jusqu’à la position ouverte en traits interrompus 30b’(O).
Comme la partie 30b’ n’est pas contrainte au niveau de
la zone Z’, elle effectue un mouvement de pivotement
classique (le point de pivotement n’est pas bloqué à la
base de la partie 30b’) et l’extrémité de la partie 30b’
change de position axiale entre la position fermée (posi-
tion axiale L1) et la position ouverte (position axiale plus
étendue L2) en s’écartant également de manière radiale
de l’organe rigide 36’. La déformation de la partie 30b’
est libre.
[0062] Cette configuration ne permet pas de maîtriser
les dimensions et la régularité des gouttes formées. Par
conséquent, la dose de produit dispensée par un tel dis-
positif est moins précise qu’avec le dispositif de la figure
5a, dans sa forme ou dans ses différents modes de réa-
lisation et variantes possibles.
[0063] Par ailleurs, la configuration de la figure 5b est
bien plus sujette à la reprise de produit lors de la refer-
meture du dispositif (quand la pression sur le tube cesse
et que la partie 30b’ se déplace en sens inverse pour
revenir en appui sur l’organe rigide dans sa position ini-
tiale) que la configuration de la figure 5a, comme cela
sera expliqué plus loin.
[0064] De retour à la distribution de gouttes de produit
avec la configuration de la figure 5a, on notera qu’en
pressant lentement, de façon constante avec une pres-
sion raisonnable (pour un utilisateur) sur le tube, les phé-
nomènes d’adhérence des matières en contact avec le
produit (tensions superficielles) permettent de maintenir
le produit en suspension à l’extrémité du dispositif (sys-
tème de clapet) et ainsi de former une goutte de produit.
Cette goutte chute lorsque son poids est supérieur à la
résistance générée par les tensions superficielles qui re-
tiennent la goutte.
[0065] Le volume de la goutte est défini par plusieurs
paramètres que sont les formes, les dimensions, les états
de surface, les matières du dispositif 16 (système de cla-
pet) ainsi que la constitution même du produit (viscosi-
té,...).
[0066] Une goutte de produit ainsi formée correspond
à une dose de produit. L’utilisateur gère sa dose puisqu’il
génère lui-même les gouttes tandis que, dans un appareil
muni de moyen de pompage, c’est la pompe qui gère la
dose mais elle ne gère pas des gouttes.
[0067] Lorsque l’utilisateur cesse d’appuyer sur le tu-
be, la pression du produit liquide dans ce dernier diminue
et, grâce à l’élasticité de la matière constitutive de la pièce
22, notamment de la partie d’extrémité débouchante 30b
(paroi souple), la partie 30b se referme de manière con-
trôlée autour de l’organe rigide 24 (portion centrale 36)
en se resserrant de façon majoritaire/privilégiée radiale-
ment (contraction annulaire) et reprend sa forme initiale,
de même que l’orifice 32 (figures 1 et 2), empêchant ainsi
tout passage du produit hors du dispositif 16.
[0068] Lorsque la partie d’extrémité débouchante 30b
reprend sa forme initiale, le ou les bords 30b1 de la paroi
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qui délimitent l’orifice 32 (lèvres déformables) se resser-
rent et séparent ainsi la goutte en cours de formation du
produit resté à l’intérieur du système de clapet. La goutte
reste ainsi en suspension sur l’extrémité extérieure du
dispositif 16 (système de clapet) en position refermée.
[0069] De ce fait, la goutte n’est pas réaspirée à l’inté-
rieur du système de clapet lorsque la pression sur le tube
cesse. Cette fonction anti-retour de produit (antipollution)
est avantageuse puisqu’elle permet d’éviter d’ajouter des
agents conservateurs (agents anti-oxydants, anti-bacté-
riens...) au produit à distribuer, ou en tout cas de limiter
l’ajout de tels agents.
[0070] La fonction anti-reprise ou anti-retour est con-
sidérablement améliorée avec la configuration de la fi-
gure 5a. En effet, le mouvement de constriction annulaire
à la refermeture du dispositif et qui fait passer la partie
d’extrémité débouchante de la position 30b(O) à 30b(F),
permet de détacher le produit qui adhère encore au dis-
positif (via les phénomènes de tension superficielle) au
plus près de ce dernier, notamment au plus près de la
portion centrale 36 (et de sa partie terminale 36a). La
partie 30b (incurvée) cisaille/détache le produit de ma-
nière nette, sensiblement au niveau de l’arête 50 en se
déplaçant sensiblement suivant un rayon (horizontale-
ment) et donc suivant une même position axiale, sans
ramener de produit à l’intérieur du dispositif. Au contraire,
sur la figure 5b le mouvement de pivotement de la partie
30b’ du bas vers le haut pour passer de la position ouverte
30b’(O) à la position fermée 30b’(F) s’apparente au mou-
vement de rabattement d’un clapet qui ramène, à l’inté-
rieur du dispositif, du produit ayant été en contact avec
l’atmosphère extérieure et notamment avec une zone
externe au dispositif (et donc en contact avec l’extérieur),
à savoir la portée conique de la pointe de la portion cen-
trale 36’. Il s’agit notamment du produit qui était présent
à l’ouverture entre la face interne F’ et la portée conique
de la pointe de la portion centrale 36’ lorsque la partie
30b’ était dans la position 30b’(O).
[0071] Une fois que la distribution de gouttes a été ef-
fectuée et le dispositif 16 (système de clapet) selon l’in-
vention s’est refermé, il est donc possible d’utiliser à nou-
veau l’appareil (appareil multi-doses) pour distribuer une
ou plusieurs gouttes de produit (selon la dose souhaitée),
immédiatement après ou bien ultérieurement dans la mê-
me journée, au bout d’une ou de plusieurs heures, voire
un autre jour et, par exemple, de manière répétée au
cours du temps sur une période prédéterminée.
[0072] On notera que pour générer plusieurs gouttes
consécutivement on peut, soit alterner les étapes d’appui
et de relâchement sur le tube, soit appuyer de manière
prolongée sur celui-ci.
[0073] La figure 5c illustre un autre mode de réalisation
dans lequel la pièce élastiquement déformable 22 est
montée sous contrainte autour de l’organe rigide, notam-
ment de sa portion centrale 36, uniquement par la mise
en appui de la partie d’extrémité débouchante 30b sur la
périphérie externe (ici sur une arête 50 mais il pourrait
s’agir d’une surface d’appui) de la pointe de la portion

centrale 36 de diamètre supérieur comme déjà expliqué
ci-dessus. Par contre, la portion périphérique 34a (déca-
lée radialement par rapport à la portion centrale ou poin-
teau 36) de l’organe rigide ne contraint pas localement
la pièce élastiquement déformable comme sur la figure
5a. La pièce élastiquement déformable 22 est simple-
ment montée en appui contre la portion 34a de l’organe
rigide via la surface d’appui 30a (zone de contact Z").
Ainsi, la partie d’extrémité débouchante 30b n’est pas
bloquée dans son mouvement ultérieur de déformation
radiale pour laisser passer une goutte comme illustré en
traits interrompus sur la figure 5c. La partie d’extrémité
débouchante 30b peut ainsi s’écarter de l’organe rigide
(pointe 36) en glissant sur la portion 34a de l’organe rigide
(portion écartée radialement et axialement de la portion
centrale 36) et en effectuant un mouvement non contrôlé
à la fois radial et axial. Un tel agencement peut s’avérer
utile pour avoir un orifice de passage agrandi et/ou pour
diminuer l’effort de pression à exercer sur le tube, par
exemple en fonction de la viscosité du produit.
[0074] D’autres formes de réalisation pour une ou plu-
sieurs portions contraignantes (par exemple, plusieurs
portions périphériques peuvent être réparties autour du
pointeau central) de l’organe rigide 24 dans la pièce élas-
tiquement déformable 22 sont envisageables :

- sur la figure 6a l’organe rigide pénètre axialement
dans la zone de la pièce élastiquement déformable
suivant un contact entre une portion excentrée (par
rapport à la portion centrale) en forme de biseau de
l’organe rigide et la zone de la pièce : l’extrémité su-
périeure 34a" de la jupe 34" a une forme de biseau
rentrant (tourné vers l’intérieur) qui pénètre axiale-
ment dans une zone intérieure 30a" de la portion
terminale 30" afin d’y générer des contraintes (de
compression) axiales.

- sur la figure 6b l’organe rigide pénètre axialement
dans la zone de la pièce élastiquement déformable
suivant un contact entre une portion excentrée (par
rapport à la portion centrale) en forme de pointe de
l’organe et la zone de la pièce : l’extrémité supérieu-
re 34a"’ de la jupe 34’" a une forme de pointe tournée
vers le haut qui pénètre dans une zone intérieure
30a"’ de la portion terminale 30’" afin d’y générer des
contraintes (de compression) axiales.

[0075] Les deux formes de réalisation des figures 6a
et 6b permettent d’ancrer davantage une portion contrai-
gnante de l’organe rigide dans la pièce souple, procurant
ainsi une meilleure immobilisation de cette dernière et
donc un meilleur contrôle de sa déformation. L’écarte-
ment radial contrôlé de la portion terminale 30", 30’" est
rendu plus difficile. L’étanchéité entre la pièce souple et
l’extrémité débouchante de la portion centrale de l’orga-
ne rigide est ainsi améliorée. Avec l’agencement de la
figure 6b l’immobilisation est encore plus marquée
qu’avec la figure 6a.
[0076] Selon des variantes non représentées, on no-
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tera que la mise sous contrainte axiale d’une portion con-
traignante de l’organe rigide dans une zone périphérique
de la pièce élastiquement déformable peut être réalisée
par emboîtement d’une forme particulière de la portion
contraignante dans une forme complémentaire de la zo-
ne périphérique de la pièce. Ainsi, la portion contraignan-
te peut avoir une forme de biseau, de pointe ou toute
autre forme et la face interne de la zone périphérique de
la pièce a une forme complémentaire afin de permettre
l’emboîtement.
[0077] Les figures 7a et 7b illustrent des variantes de
réalisation de contact entre la partie d’extrémité débou-
chante de la pièce élastiquement déformable et l’extré-
mité débouchante de l’organe rigide.
[0078] Sur la figure 7a la partie d’extrémité débou-
chante 60b de la portion terminale 60 de la pièce élasti-
quement déformable 62 s’appuie sur l’extrémité débou-
chante 64 (pointe) de l’organe rigide 64 par l’intermédiai-
re d’une surface d’appui S et non d’une arête.
[0079] Sur la figure 7b la partie d’extrémité débou-
chante 70b de la portion terminale 70 de la pièce élasti-
quement déformable 72 s’appuie sur l’extrémité débou-
chante 74 de l’organe rigide 76 par l’intermédiaire d’une
arête de contact a. La forme de l’extrémité débouchante
74 de l’organe rigide est rectiligne et non en forme de
pointe comme sur la figure 4a.
[0080] Dans cette configuration l’extrémité débou-
chante de l’organe rigide pénètre plus loin axialement
dans la pièce déformable, ce qui permet à cette dernière
(plus particulièrement, sa partie d’extrémité débou-
chante 70b) de s’appuyer sur le diamètre extérieur de
l’extrémité débouchante 74. Cette configuration peut,
dans certaines circonstances, avoir un effet sur les gout-
tes (ex: forme...) et notamment constituer un moyen de
réglage supplémentaire.
[0081] La figure 8 illustre une autre forme de réalisation
(ici le dispositif de distribution est dirigé vers le bas en
position de distribution) dans laquelle l’organe rigide est
différent de celui de la figure 4a. L’organe rigide 90 com-
prend toujours une jupe axiale 92 qui ici est percée
d’ouvertures latérales O pour le passage du produit. La
jupe 92 renferme dans sa partie la plus proche de la base
B du col C un élément élastique tel qu’un ressort 94.
L’organe rigide 90 comprend un pointeau 96 monté axia-
lement en coulissement sur le ressort (comme un piston),
à l’intérieur de la jupe 92.
[0082] La partie d’extrémité débouchante 98 de la piè-
ce élastiquement déformable 100 est mise sous contrain-
te comme expliqué plus haut et est en appui sur le bord
périphérique du pointeau 96 par l’intermédiaire d’une
arête de contact a’.
[0083] Quand l’utilisateur presse sur le tube, le produit
descend jusqu’au dispositif de distribution de la figure 8
et provoque la remontée du pointeau 96 comme indiqué
par la flèche verticale, tandis que la partie d’extrémité
débouchante 98 (lèvres) s’écarte radialement du poin-
teau comme expliqué ci-dessus.
[0084] Les deux effets conjugués (recul du pointeau

et déformation de la partie d’extrémité débouchante 98)
permettent d’effectuer un réglage plus fin de la distribu-
tion de gouttes en jouant, non seulement, sur la partie
d’extrémité débouchante 98 (matière, dimensions...),
mais également sur les caractéristiques de l’élément
élastique 94.
[0085] On notera par ailleurs que, lors du remplissage
du tube, le produit est introduit à l’intérieur de l’espace
interne 18 du tube en laissant un volume libre prédéter-
miné inoccupé par le produit. Ce volume libre prédéter-
miné est supérieur au volume de produit contenu dans
la zone de l’appareil qui est indéformable. Le volume
prédéterminé à laisser libre de produit dépend du volume
de la zone indéformable. Cette zone correspond à la zone
du tube (généralement située au niveau de l’extrémité
supérieure 12a du tube et en dessous la base 14b du col
14) dans laquelle du produit résiduel reste piégé en fin
d’utilisation de l’appareil en raison de l’aspect indéforma-
ble de l’appareil dans cette zone. Le volume libre prédé-
terminé est ainsi occupé par un gaz tel que l’air (voire un
gaz inerte tel que l’azote) qui, sous l’effet de la pression
exercée par l’utilisateur sur l’enveloppe externe du tube,
chasse le produit accumulé dans cette zone vers le pas-
sage 20. Cette disposition améliore le taux de restitution
de l’appareil. A titre d’exemple, on laisse un volume d’air
prédéterminé d’environ un tiers du volume de l’espace
interne 18 du tube.
[0086] Lorsqu’une forme de réalisation est représen-
tée dans un mode de réalisation décrit ci-dessus avec
un type d’appui de la partie d’extrémité débouchante sur
l’extrémité débouchante de l’organe rigide et avec un ty-
pe de contrainte axiale (la contrainte est exercée par une
portion de configuration donnée de l’organe rigide qui
entre en contact avec la pièce élastiquement déforma-
ble), il convient de noter que différents autres types d’ap-
pui et/ou de contrainte axiale peuvent être utilisés.
[0087] A titre d’exemple, les types de contrainte axiale
des figures 6a et 6b peuvent être utilisés à la place du
type de contrainte axiale des figures 7a et 7b. De même,
les appuis des figures 7a et 7b peuvent être utilisés en
lieu et place des appuis des figures 1 à 5c.
[0088] On notera que l’appareil 10 des figures 1 et 4b
ne comporte pas de moyen de pompage, notamment
pas de moyen de pompage comprenant un poussoir
monté sur une pompe doseuse, permettant de faire mon-
ter le produit jusqu’en haut de l’appareil en vue de sa
distribution. Avec un tel moyen de pompage, l’utilisateur
ne gère pas la dose de produit distribuée car celle-ci est
imposée par la pompe. L’appareil 10 selon le mode de
réalisation de l’invention est donc plus simple de concep-
tion qu’un appareil qui nécessiterait un tel moyen de pom-
page.

Revendications

1. Appareil de distribution de gouttes d’un produit liqui-
de ou semi-liquide, caractérisé en ce qu’il

17 18 



EP 3 772 470 A1

11

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

comprend :

- un tube axial (12) qui comprend une enveloppe
externe déformable élastiquement définissant
un espace interne (18) renfermant le produit,
- une partie formant col (14) qui définit un pas-
sage interne ouvert pour le passage du produit,
- un dispositif de génération de gouttes (16) qui
est disposé au niveau du col et qui est apte,
d’une part, à former et à expulser une goutte de
produit (G) du dispositif par suite d’une pression
exercée sur l’enveloppe externe tendant à la dé-
former et à réduire le volume de l’espace interne
et, d’autre part, à empêcher ou à limiter le retour
de produit dans le dispositif lorsque la pression
sur l’enveloppe cesse, le dispositif de généra-
tion de gouttes (16) comprenant une pièce élas-
tiquement déformable (22) montée à l’intérieur
du col du tube autour d’un organe rigide (24,
36), la pièce élastiquement déformable compor-
tant une partie d’extrémité débouchante (30b)
située en dehors du col et par laquelle le produit
est susceptible de sortir du dispositif en cas de
pression sur l’enveloppe externe, la partie d’ex-
trémité débouchante (30b) de la pièce élastique-
ment déformable étant déformée dans une pre-
mière position par suite de la pénétration d’une
extrémité débouchante (36) de l’organe rigide
dans ladite partie d’extrémité débouchante
(30b) lorsqu’aucune pression n’est exercée sur
l’enveloppe du tube, l’organe rigide (24, 36)
comportant également une portion (34a) qui
exerce une contrainte axiale sur une zone (Z)
de la pièce élastiquement déformable (22) si-
tuée à distance de l’extrémité débouchante de
ladite pièce (22) de manière à définir un point
de pivot pour la partie d’extrémité débouchante
(30b) de ladite pièce (22) qui est située entre
cette zone (Z) et l’extrémité débouchante de la-
dite pièce (22).

2. Appareil selon la revendication 1, caractérisé en ce
que l’extrémité débouchante (36) de l’organe rigide
(24) a un diamètre extérieur supérieur au diamètre
de sortie de la partie d’extrémité débouchante, en
l’absence de déformation, afin que l’extrémité dé-
bouchante dudit organe rigide déforme radialement
la partie d’extrémité débouchante lorsque cette der-
nière est montée en appui sur l’extrémité débou-
chante de l’organe rigide.

3. Appareil selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que la partie d’extrémité débouchante de la
pièce élastiquement déformable déformée s’appuie
sur l’extrémité débouchante (64) de l’organe rigide
par l’intermédiaire d’une arête (50).

4. Appareil selon la revendication 1 ou 2, caractérisé

en ce que la partie d’extrémité débouchante (60b)
de la pièce élastiquement déformable déformée
s’appuie sur l’extrémité débouchante de l’organe ri-
gide par l’intermédiaire d’une surface d’appui (s).

5. Appareil selon l’une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé en ce que la portion (34a) de l’organe ri-
gide pénètre dans la zone (Z) suivant une distance
axiale comprise entre 2 et 4/10e mm.

6. Appareil selon l’une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé en ce que l’organe rigide est apte à con-
traindre la zone de la pièce élastiquement déforma-
ble suivant un contact plan (34a), en forme de biseau
(34a") ou en forme de pointe (34a"’) entre la portion
contraignante de l’organe rigide et la zone de la piè-
ce.

7. Appareil selon l’une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé en ce que l’organe rigide est apte à pé-
nétrer dans la zone de la pièce élastiquement défor-
mable suivant un contact en forme de biseau (34a")
ou en forme de pointe (34a"’) entre la portion con-
traignante de l’organe rigide et la zone de la pièce.

8. Appareil selon l’une des revendications 1 à 7, ca-
ractérisé en ce que la portion contraignante de l’or-
gane rigide est disposée de manière périphérique
par rapport à l’extrémité débouchante dudit organe
rigide.

9. Appareil selon l’une des revendications 1 à 8, ca-
ractérisé en ce que la portion contraignante de l’or-
gane rigide est décalée radialement relativement à
la position de l’extrémité débouchante dudit organe
rigide qui est centrée par rapport à la partie d’extré-
mité débouchante de la pièce élastiquement défor-
mable.

10. Appareil selon l’une des revendications 1 à 9, ca-
ractérisé en ce que la portion contraignante de l’or-
gane rigide est décalée axialement relativement à la
position axiale de l’extrémité débouchante de l’orga-
ne rigide et en retrait par rapport à cette position de
manière à être entourée par la pièce élastiquement
déformable.

11. Appareil selon l’une des revendications 1 à 10, ca-
ractérisé en ce que la portion contraignante de l’or-
gane rigide entoure l’extrémité débouchante dudit
organe rigide.

12. Appareil selon l’une des revendications 1 à 11, ca-
ractérisé en ce que la partie d’extrémité débou-
chante (30b) de la pièce élastiquement déformable
déformée adopte une forme incurvée dont la conca-
vité est orientée vers l’extérieur du dispositif.
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13. Appareil selon l’une des revendications 1 à 12, ca-
ractérisé en ce que la partie d’extrémité débou-
chante (30b) tend, en cas de pression exercée sur
l’enveloppe du tube (12), à s’écarter radialement de
l’extrémité débouchante (36) de l’organe rigide en
se déformant jusqu’à adopter une deuxième position
déformée, dans ladite deuxième position déformée
la partie d’extrémité débouchante définissant avec
l’extrémité débouchante de l’organe rigide un orifice
(32) à travers lequel une goutte de produit (G) se
forme lors de la traversée dudit orifice par le produit.
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